  Comité des Fêtes
Commune d’AUSSAC-VADALLE
En Mairie
61, rue de la république
16560 Aussac-Vadalle

Procés verbal d’Assemblée Générale  Extraordinaire
Pour création de l’association
[bookmark: _Toc528596340]
A l’invitation de la municipalité, les habitants de la commune d’Aussac-Vadalle ont été conviés à participer à une assemblée générale extraordinaire afin de créer un comité des fêtes communal, le vendredi 10 décembre 2021 à la salle des fêtes communale.

Monsieur le Maire, ouvre l’assemblée générale en rappelant l’objet de la réunion et en soumettant aux personnes présentes les statuts en pièce jointe.
Chaque personne est invitée à remplir un formulaire d’adhésion, exprimant son souhait de rejoindre l’association et éventuellement le Conseil d’Administration.
Le formulaire, conformément au RGPD, donne également l’autorisation à l’association de constituer un fichier informatique relatif à la gestion des coordonnées de ses membres.
Les personnes présentes, valident le projet de création du Comité des Fêtes d’Aussac-Vadalle et adoptent les statuts proposés.
La liste des membres du Comité des fêtes est annexée au présent document.

La parole est donnée à l’assemblée pour recueillir les propositions et commentaires sur les orientations thématiques de l’association.

Monsieur le Maire propose à l’assemblée, comme prévu aux statuts de l’association d’élire 8 membres au conseil d’Administration.
La parole est donnée aux candidats qui souhaitent intervenir.
Se déclarent  candidats : Mmes Karine Colombeix Mrs Pierre-Yves Lehembre, Lionel Pradignac, Dominique Régner, Gregory Soisson, Eric Guerrier, Eric Le Corneur, Damien Fouassier.
A l’unanimité, les 8 candidats sont élus au Conseil d’Administration, qui élit aussitôt son bureau parmi ses membres comme suit : Président : Pierre-Yves Lehembre, Vice-président : Eric Guerrier ; Trésorier : Eric Le Corneur ; Secrétaire : Karine Colombeix.

Monsieur le Maire félicite le Conseil d’Administration et le bureau pour leur élection. Il donne la parole à M. Pierre-Yves Lehembre.

Le président, remercie l’assemblée et rappelle les grandes lignes du projet et le contexte sanitaire difficile. Plusieurs interventions suivent afin de compléter les propos du Président. M. Dominique Régner présente la thématique « pétanque » qu’il souhaite développer au sein du comité.

Une fois toutes les interventions terminées, le Président propose à l’assemblée d’élire comme Président d’honneur du Comité des Fêtes, Monsieur Gérard Liot, maire d’Aussac-Vadalle.
La proposition est acceptée à l’unanimité.

Le Président, lève la séance à 20h15.
Fait à, Aussac-Vadalle, le 10 décembre 2021
 
Président : Pierre-Yves Lehembre                                                                    Secrétaire : Karine Colombeix.
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